
À une séance ordinaire du conseil de la susdite municipalité tenue à l'édifice municipal, le lundi 2 décembre 
2019 à 20 h 00, sont présents les conseillers (ères) suivants (es):

Messieurs les conseillers Yves Barrette, Stéphane Vézina,  Florent Raymond et Jean-François 
Berthiaume ainsi que madame la conseillère Marie-Eve Denicourt, sous la présidence de monsieur Luc 
Mercier, maire.

Monsieur le conseiller Bernard Rousselle est absent.

Sont aussi présents: la directrice générale et secrétaire-trésorière Michèle Bertrand, le directeur du Service de 
sécurité incendie Benoît Brodeur, l'inspectrice municipale Louise Nadeau, l'adjointe administrative Yannick 
Gagnon ainsi que quatre (4) citoyens.

ORDRE DU JOUR :

1. Ouverture de la séance

2. Adoption de l'ordre du jour et déclaration d'intérêts

3. Adoption des procès-verbaux

3.1. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 novembre 2019

3.2. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 25 novembre 2019 

4. Rapports des comités

4.1. Service de l'inspection

4.1.1. Rapport des permis de novembre 2019

4.2. Service de sécurité incendie

4.2.1. Rapport d'heures de novembre 2019

4.3. Comité de la Politique familiale

5. Rapport sur les plaintes

5.1. Rapport des plaintes du mois de novembre 2019

5.2. Plainte pour bruits excessifs sur le chemin de la Grande-Ligne

6. Correspondance

7. Présentation des comptes

7.1. Adoption des comptes et engagements de crédits

7.2. Prévisions budgétaires 2020 pour le service de transport adapté aux personnes handicapées

7.3. PG Solution - Contrat d'entretien annuel pour l'année 2020

7.4. Renouvellement d'adhésion à la Fédération québécoise des municipalités pour l'année 2020

7.5. Offre de service de Paradis, Lemieux, Francis Avocats - Renouvellement 2020 pour les 
consultations générales - réserve

7.6. Offre de service Excel climatisation

7.7. Facture B.Frégeau et Fils inc. pour Pré-contrat de déneigement



8. Période de questions

9. Affaires nouvelles

9.1. ADMINISTRATION

9.1.1. Adoption du calendrier des séances du conseil municipal pour l'année civile 2020

9.1.2. Budget révisé 2019 de la Société d'habitation du Haut-Richelieu

9.1.3. Déclaration des intérêts pécuniaires des membres du conseil

9.1.4. Séance extraordinaire - Adoption du budget 2020

9.1.5. Suivi sur les changements d'adresses rue St-Gérard

9.2. VOIRIE

9.2.1. Programme d'aide à la voirie locale

9.3. AQUEDUC/ÉGOUT

9.3.1. Offre de service pour l'élaboration du bilan d'eau potable dans le cadre de la Stratégie 
d'économie d'eau potable

9.4. ENVIRONNEMENT

9.4.1. Plan de conservation des milieux naturels (version finale)

9.5. LOISIRS

9.5.1. Adoption de la programmation des cours Loisirs & Culture - Hiver 2020

10. Période de questions

11. Divers

12. Levée de la séance 

1.

Les membres présents à l'ouverture de la séance formant quorum, l'assemblée est déclarée 
régulièrement constituée par le maire, monsieur Luc Mercier à 20 h 20.

Ouverture de la séance

2.

Il est proposé par le conseiller Yves Barrette, appuyé par le conseiller Florent Raymond et 
unanimement résolu d'adopter l'ordre du jour tel que présenté tout en gardant le point Divers ouvert.

19-12-211 Adoption de l'ordre du jour et déclaration d'intérêts

3. Adoption des procès-verbaux

Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 novembre 2019

CONSIDÉRANT QUE le procès-verbal a été transmis aux membres du conseil dans les délais 
prescrits pour qu 'ils en fassent lecture;

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont individuellement pris connaissance du procès-
verbal de la séance ordinaire du 4 novembre 2019;

CONSIDÉRANT QUE ceux-ci renoncent à la lecture du procès-verbal;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Stéphane Vézina, appuyé par la conseillère 
Marie-Eve Denicourt et unanimement résolu d'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 
novembre 2019 tel que rédigé.

19-12-212 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 novembre 2019



Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 25 novembre 2019

CONSIDÉRANT QUE le procès-verbal a été transmis aux membres du conseil dans les délais 
prescrits pour qu 'ils en fassent lecture;

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont individuellement pris connaissance du procès-
verbal de la séance extraordinaire du 25 novembre 2019;

CONSIDÉRANT QUE ceux-ci renoncent à la lecture du procès-verbal;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Florent Raymond, appuyé par le conseiller Yves 
Barrette et unanimement résolu d'adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 25 
novembre 2019 tel que rédigé.

19-12-213 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 25 novembre 2019 

4. Rapports des comités

Service de l'inspection

Le rapport des permis du mois de novembre, émis par Louise Nadeau, inspectrice, totalisant sept (7) 
permis est déposé.

Rapport des permis de novembre 2019

Service de sécurité incendie

Monsieur Benoît Brodeur, directeur SSI présente son rapport du mois de novembre 2019 
représentant les sorties suivantes:

• 4 appels incendies
• 1 appel premier répondant

Il nous fait part également que:

• La guignolée se déroulera samedi le 7 décembre de 9 h à 12 h, et qu'il y aura ensuite un 
pompier à la caserne pour recueillir les denrées de 12 h à 15 h.

Rapport d'heures de novembre 2019

Le conseiller monsieur Yves Barrette revient sur les huit (8) conférences qui ont été présentées 
durant l'année, le Comité est très fier du taux de participation des citoyens et les remercie.

Comité de la Politique familiale

5. Rapport sur les plaintes

Le rapport des plaintes du mois de novembre 2019, totalisant trois (3) plaintes, est déposé devant le 
conseil.

Rapport des plaintes du mois de novembre 2019

Il est proposé par le conseiller Stéphane Vézina, appuyé par le conseiller Jean-François Berthiaume 
et unanimement résolu de conseiller aux deux partis la médiation citoyenne pour régler leur 
mésentente qui perdure depuis plusieurs mois.

19-12-214 Plainte pour bruits excessifs sur le chemin de la Grande-Ligne

6. Correspondance



Dépôt de la liste de correspondance du mois de novembre 2019.

7. Présentation des comptes

Il est proposé par le conseiller Yves Barrette, appuyé par le conseiller Stéphane Vézina 
et unanimement résolu, d'engager les crédits nécessaires et d'autoriser les dépenses effectuées au 
cours du mois, d'accepter les salaires payés et le paiement des comptes au total représentant les 
déboursés suivants: 

Chèques fournisseurs
80697 à 80767
80768 à 80774

pour
pour

399 561,94 $
11 744,84 $

Prélèvements automatiques 3529 à 3563 pour 53 581,88 $

Chèques salaires
7346 à 7347
500780 à 500847

pour 38 058,15 $

Assurance La Capitale Assurance collective décembre pour 3 307,57 $
MRC du Haut-Richelieu matières résiduelles pour 18 893,76 $
Visa Desjardins relevé novembre pour 1 563,20 $

19-12-215 Adoption des comptes et engagements de crédits

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports du Québec oblige toutes les municipalités du 
Québec à offrir un service de transport adapté pour les personnes handicapées résidant sur leur 
territoire;

CONSIDÉRANT les prévisions budgétaires 2020 soumises par l'organisme mandataire, soit la Ville 
de Saint-Jean-sur-Richelieu, à l'égard du service de transport adapté aux personnes handicapées;

CONSIDÉRANT QUE ces prévisions fixent à 8 300 $ la contribution financière à être versée par la 
municipalité de Saint-Alexandre pour le transport adapté aux personnes handicapées;

EN CONSÉQUENCE il est proposé par le conseiller Florent Raymond, appuyé par la conseillère 
Marie-Eve Denicourt et unanimement résolu:  

QUE la municipalité de Saint-Alexandre nomme la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu en tant 
qu'organisme mandataire pour l'année 2020;

QUE soient approuvées, telles que soumises, la grille tarifaire et les prévisions budgétaires du 
service de transport adapté aux personnes handicapées du Haut-Richelieu, lesquelles fixent à 8 
300 $ la contribution financière à être versée par la municipalité de Saint-Alexandre et d'en autoriser 
le paiement.

19-12-216 Prévisions budgétaires 2020 pour le service de transport adapté aux personnes handicapées

Il est proposé par le conseiller Jean-François Berthiaume, appuyé par le conseiller Yves Barrette et 
unanimement résolu d'accepter et de payer les factures de PG Solutions concernant les contrats 
d'entretien et soutien des applications au montant de 7 881,55 $ et 7 858,55 $ et le droit d'accès 
annuel pour multi-services au montant de 850,82 $ totalisant un montant de 16 590,92 $ taxes 
incluses pour l'année 2020.

19-12-217 PG Solution - Contrat d'entretien annuel pour l'année 2020

Il est proposé par le conseiller Stéphane Vézina, appuyé par le conseiller Florent Raymond et 
unanimement résolu de renouveler l'adhésion à la Fédération québécoise des municipalités pour 
l'année 2020 au montant de 3 335,73 $ taxes incluses.

19-12-218 Renouvellement d'adhésion à la Fédération québécoise des municipalités pour l'année 2020

19-12-219 Offre de service de Paradis, Lemieux, Francis Avocats - Renouvellement 2020 pour les 
consultations générales - réserve



Il est proposé par la conseillère Marie-Eve Denicourt, appuyée par le conseiller Yves Barrette et 
unanimement résolu d'accepter l'offre de services de Paradis - Lemieux - Francis, avocats pour le 

service de consultations générales - réserve pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2020 au 
montant de 574,88 $ taxes incluses.

Il est proposé par le conseiller Yves Barrette, appuyé par la conseillère Marie-Eve Denicourt et 
unanimement résolu d'accepter l'offre de service d'Excel Climatisation inc. au montant de 2 460,00 $ 
taxes en sus pour les travaux d'amélioration du système de ventilation dans la salle du conseil, au 
453, rue St-Denis.

19-12-220 Offre de service Excel climatisation

CONSIDÉRANT QUE l'hiver est arrivé avant le début du contrat de déneigement 2019-2020.

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Berthiaume, appuyé par le 
conseiller Florent Raymond et unanimement résolu de payer la facture de pré-contrat de B.Frégeau 
et Fils inc.au montant de 6 304,08 $ taxes incluses.

19-12-221 Facture B.Frégeau et Fils inc. pour Pré-contrat de déneigement

8.

Monsieur Patrice Plamondon

• Quelles sont les dates de début et de fin du contrat de déneigement?

Période de questions

9. Affaires nouvelles

ADMINISTRATION

CONSIDÉRANT QUE l'article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le conseil doit établir, 
avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine 
année, en fixant le jour et l'heure du début de chacune;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Marie-Eve Denicourt, appuyée par le conseiller 
Yves Barrette et unanimement résolu;

QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du conseil 
municipal pour 2020, celles-ci se tiendront majoritairement les premiers lundis du mois et débuteront 
à 20 h 00 :

• 13 janvier (2e lundi)

• 3 février (1er lundi)

• 9 mars (2e lundi)

• 6 avril (1er lundi)

• 4 mai (1er lundi)

• 1er juin (1er lundi)

• 6 juillet (1er lundi)

• 3 août (1er lundi)

• 8 septembre (2e mardi)
(7 septembre : Fête du Travail)

• 5 octobre (1er lundi)

• 2 novembre (1er lundi)

• 7 décembre (1er lundi)

QU'un avis public du contenu du présent calendrier soit publié conformément à la loi qui régit la 
municipalité.

19-12-222 Adoption du calendrier des séances du conseil municipal pour l'année civile 2020



Il est proposé par le conseiller Stéphane Vézina, appuyé par le conseiller Florent Raymond et 
unanimement résolu d'adopter le budget révisé de l'office municipal d'habitation Haut -Richelieu (Le 
Fleuron) et de payer la quote-part totale  au montant de 3 017 $ pour l'année 2019 à Société 
d'habitation du Haut-Richelieu.

19-12-223 Budget révisé 2019 de la Société d'habitation du Haut-Richelieu

Il est proposé par le conseiller Jean-François Berthiaume, appuyé par la conseillère Marie-Eve 
Denicourt et unanimement résolu de prendre acte du dépôt devant le Conseil, des déclarations 
d'intérêts pécuniaires des membres du conseil de la municipalité de Saint-Alexandre dont messieurs 
Luc Mercier, Yves Barrette, Stéphane Vézina, Bernard Rousselle, Florent Raymond, Jean-François 
Berthiaume ainsi que madame Marie-Eve Denicourt.

19-12-224 Déclaration des intérêts pécuniaires des membres du conseil

Il est proposé par le conseiller Stéphane Vézina, appuyé par le conseiller Yves Barrette et 
unanimement résolu de convoquer une séance extraordinaire du conseil le lundi 16 décembre 2019 à 
19 h 30 spécifiquement pour l'adoption des prévisions budgétaires 2020 et du programme triennal 
des dépenses en immobilisation pour les années 2020-2021-2022.

19-12-225 Séance extraordinaire - Adoption du budget 2020

Aucune résolution

Suivi sur les changements d'adresses rue St-Gérard

VOIRIE

ATTENDU QUE le Conseil de Saint-Alexandre a pris connaissance des modalités d'application du 
volet Projets particuliers d'amélioration (PPA) du Programme d'aide à la voirie locale (PAV);

ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli;

ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAV;

ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d'aide financière a été octroyée est de 
compétence municipale et admissible au PAV;

EN CONSÉQUENCE il est proposé par le conseiller Florent Raymond, appuyé par la conseillère 
Marie-Eve Denicourt et unanimement résolu;

QUE le conseil de Saint-Alexandre approuve les dépenses nets d'un montant de 16 696,61 
$ relatives aux travaux d'amélioration réalisés et frais inhérents admissibles mentionnés sur le 
formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec.

19-12-226 Programme d'aide à la voirie locale

AQUEDUC/ÉGOUT

Il est proposé par le conseiller Stéphane Vézina, appuyé par le conseiller Florent Raymond et 
unanimement résolu d'accepter l'offre de service de Tétra-tech pour l'élaboration du bilan d'eau 
potable dans le cadre de la Stratégie d'économie d'eau potable au montant approximatif de 5 000 $ 
taxes en sus, le tout sera facturé selon le nombre d'heure réalisé.

19-12-227 Offre de service pour l'élaboration du bilan d'eau potable dans le cadre de la Stratégie 
d'économie d'eau potable

ENVIRONNEMENT

19-12-228 Plan de conservation des milieux naturels (version finale)



Certificats de crédits

La directrice générale et secrétaire-trésorière certifie que des crédits sont disponibles pour les dépenses 
autorisées à la présence séance.

Luc Mercier 
Maire

CONSIDÉRANT QUE le Plan de la conservation des milieux naturels et de la biodiversité, élaboré 
par le Centre d'interprétation du milieu écologique (CIME) du Haut-Richelieu, se veut un outil de 
gestion qui servira à encadrer le développement du territoire en harmonie avec la protection de 
l'environnement;

CONSIDÉRANT QUE le plan présente une description du territoire en traitant des bassins versants, 
des boisés, des espèces en péril et de l'affectation;

CONSIDÉRANT QUE quatre enjeux sont ciblés comme prioritaires sur le territoire;

CONSIDÉRANT QUE trois objectifs visent à contrer ces enjeux, ont été choisis, soit de protéger les 
territoires et les éléments d'intérêts écologiques, maintenir et augmenter la superficie de couvert 
forestier et augmenter la résilience aux changements climatiques;

CONSIDÉRANT QUE pour répondre à ces objectifs, 15 actions seront réalisées dans un horizon 
2020-2023;

EN CONSÉQUENCE il est proposé par le conseiller Yves Barrette, appuyé par le conseiller Jean-
François Berthiaume et unanimement résolu d'accepter le Plan pour la conservation des milieux 
naturels et de la biodiversité.

LOISIRS

Il est proposé par le conseiller Jean-François Berthiaume, appuyé par la conseillère Marie-Eve 
Denicourt et unanimement résolu d'adopter la programmation des cours Loisirs et Culture de la 
municipalité de Saint-Alexandre pour l'hiver 2020 et qu'elle soit envoyée version couleur aux 
citoyens.

19-12-229 Adoption de la programmation des cours Loisirs & Culture - Hiver 2020

10.

Madame Diane Nadeau

• Où peut-on trouver le plan de conservation des milieux naturels?

Période de questions

11. Divers

12.

Il est proposé par le conseiller Yves Barrette et unanimement résolu que l'ordre du jour étant épuisé, 
la séance soit levée à 21 h 00.

19-12-230 Levée de la séance 



Michèle Bertrand 

Directrice générale et secrétaire-trésorière


